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CABINET 
 

Arrêté préfectoral N° CAB/DS/BSI/2020/178 du 30 avril 2020 interdisant la vente à la 
sauvette de muguet dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-1 et L.3131-17 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ; 

Vu le code pénal, notamment ses articles 446-1 et 446-3 ; 

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
covid-19, notamment son article 4 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine ; 

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°CAB/DS/BSI/2020/156 du 15 avril 2020 modifié portant mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire ; 

Vu l’avis du directeur général de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France en date du 10 
mars 2020 ; 

Considérant que l’organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, 
que l’émergence d’un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé 
publique de portée internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau 
de menace liée au nouveau coronavirus à « très élevé », son degré le plus haut ; 

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et sa propagation rapide, 
ainsi que l’absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l’infection par le virus 
covid-19 et la nécessité d’éviter la propagation de la maladie ; 

Considérant que l’article 4 de la loi n°2020-290 susvisée a déclaré l’état d’urgence sanitaire 
pour une durée de 2 mois ; 

Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une 
des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ; 

Considérant que le nombre de décès depuis le 1er mars 2020 dans le département des Hauts-
de-Seine est stable et que le nombre de personnes actuellement en réanimation ou en soins 
intensifs pour le covid-19 reste élevé, classant le département au second rang des 
départements les plus touchés en France ; 
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Considérant que, afin que les mesures de confinement puissent produire leurs pleins effets 
dans la prévention de la propagation du covid-19, les sorties, même autorisées, doivent être 
strictement limitées à ce qui est urgent et indispensable ; que, en vue de parvenir à cet 
objectif, l’accès à l’espace public nécessite d’être régulé de manière à éviter qu’un nombre 
trop important de personnes ne se retrouve en même temps sur la voie publique ;  

Considérant qu’il est de tradition que la vente de muguet se fasse sur voie publique, à la 
sauvette ; 

Considérant que peu de communes du département des Hauts-de-Seine ont pris des 
dispositions pour interdire la vente à la sauvette de muguet ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prévenir les risques de 
propagation des infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ; qu’une 
mesure interdisant la vente à la sauvette de muguet dans département des Hauts-de-Seine 
répond à ces objectifs ; 

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 er 
La vente à la sauvette de muguet est interdite dans le département des Hauts-de-Seine. 
 
ARTICLE 2 
Le non-respect du présent arrêté relève des sanctions prévues à l’article L.3136-1 du code de 
la santé publique. 
 
ARTICLE 3 
Les mesures du présent arrêté s’appliquent jusqu’au 11 mai 2020. 
 
ARTICLE 4 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine et consultable sur le site de la préfecture www.hauts-de-seine.gouv.fr.  
 
ARTICLE 5 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE 6 
Le directeur de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, le directeur territorial de la sécurité de 
proximité des Hauts-de-Seine, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le président 
du conseil départemental des Hauts-de-Seine et les maires des Hauts-de-Seine sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Le préfet 
 
 

Pierre SOUBELET 
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